
 

  

 

 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 Liberté - Egalité - Fraternité 

_______________________________________________________________ 
  Département de l'Oise 

         -----------          
       Arrondissement de Senlis     

       -----------                 
   Canton de Crépy-en-Valois 

      -----------       
   Commune de AUGER SAINT-VINCENT 

---------------------------- 

 ARRETE DU MAIRE            
---------------------------- 

Arrêté n° 01/05 
   

Le Maire de la Commune d'Auger-St-Vincent, 
 
 
Considérant que le chemin de terre dit « Chemin du Plessis », allant du cimetière d’Auger à la RN 324, ne 
dispose d’aucune infrastructure permettant d’assurer la sécurité de la circulation des véhicules, notamment à 
l’endroit de la jonction avec la route nationale d’une part, et que le passage non réglementé des véhicules à 
moteur entraîne sa dégradation d’autre part : 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : 
 

La circulation sur le chemin dit « Chemin du Plessis » à Auger Saint Vincent est réservée aux véhicules 
agricoles des exploitations riveraines.  
 
Article 2 : 
 

Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront poursuivies et réprimées conformément au Code de la 
route. 
 

Article 3 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à : 
 -Monsieur le Sous-Préfet de SENLIS 

-Monsieur le Commandant de Brigade de Gendarmerie de Crépy-en-Valois 
 
 
         En mairie le 11/01/2004 
         Le Maire, 
         F.DALONGEVILLE 
 
Reçu en S/Préfecture         
 
Publié et notifié  
Le 
               

 


